
Le Programme Régional d’Actions en faveur des Mares de la région Grand Est 
œuvre à la préservation des mares du territoire. Il réunit les acteurs qui agissent 
déjà localement a� n de mutualiser leurs connaissances et leurs compétences. 
Il accompagne celles et ceux qui souhaitent agir en faveur de ces milieux pour 
les aider à protéger, restaurer, gérer, créer et valoriser une mare.

 

LES OBJECTIFS DU PRAM
 ◗  Fédérer les acteurs qui agissent en faveur des mares pour 

mutualiser les compétences.

 ◗  Améliorer les connaissances sur les mares du Grand Est 
(inventaires, origines, espèces, …).

 ◗  Informer, sensibiliser, éduquer les publics à la protection
de ces milieux fragiles.

LE PRAM GRAND EST : 
MUTUALISER POUR MIEUX PROTÉGER

www.pram-grandest.fr
Plus d’informations :

PROGRAMME RÉGIONAL 
D’ACTIONS EN FAVEUR 
DES MARES

AGISSEZ EN FAVEUR DES MARES 
SUR VOTRE TERRITOIRE

Le PRAM est piloté par le Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine

En Alsace
BUFO
8 rue Adèle Riton 
67000 Strasbourg
association@bufo-alsace.org
03 88 22 11 76

En Champagne-Ardenne
CPIE Pays de Soulaines
Domaine Saint-Victor 
10200 Soulaines-Dhuys
cpie.pays.soulaines@wanadoo.fr
03 25 92 28 33

En Lorraine
CEN Lorraine
3, rue Robert Schuman
57400 Sarrebourg
censarrebourg@cren-lorraine.fr
03 87 03 00 90
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Dans votre région vous pouvez contacter :



LES MARES : DES ÉCOSYSTÈMES 
RICHES ET UTILES

PROTÉGEZ LES MARES 
PROCHES DE CHEZ VOUS

Petites certes, mais véritables concentrés
de biodiversité, les mares sont des étendues 
d’eau stagnante de faible surface et 
profondeur. À l’interface entre les milieux 
aquatiques et les milieux terrestres,
elles abritent une richesse écologique 
exceptionnelle.
Elles sont des lieux de vie et de reproduction 
pour de nombreuses espèces, notamment 
pour la petite faune comme les libellules,
les mollusques, les insectes aquatiques et 
naturellement les amphibiens. Une fl ore 
particulière, aux espèces parfois rares et 
menacées, se développe sur ces petits points 
d’eau. Leur grande variété témoigne de leurs 
multiples fonctions : épuration des eaux, 
régulation des crues, abreuvement du bétail, 
espace pédagogique… 
Victimes des modifi cations des usages des 
espaces notamment ruraux, près de 50% 
des mares ont disparu en France depuis 
1950. Elles sont principalement comblées ou 
laissées à l’abandon ; or, une mare qui n’est 
pas entretenue disparaît rapidement.

Collectivité, 
exploitant agricole, 
privé, chacun peut 

agir en faveur
des mares.

PARTICIPEZ À L’INVENTAIRE
DES MARES DU GRAND EST
18 500 mares sont référencées dans l’inventaire
des mares du Grand Est. Pourtant, des études estiment 
à plus de  100 000  leur nombre dans la région. 
Inventorier des dizaines de milliers de mares est un 
travail de longue haleine qui nécessite la participation 
de tous !

Lors de vos promenades aux abords des villes 
ou en pleine nature, pensez à compléter 
le formulaire mares : www.pram-grandest.fr 
sous l’onglet «Observez les mares»

Vous pouvez compléter le formulaire à partir
de votre téléphone.

COMMENT PARTICIPER ?

Le PRAM Grand Est vous accompagne et 
vous conseille dans la mise en œuvre de 
toutes actions permettant la protection,
la restauration, la gestion écologique ou

la mise en valeur pédagogique
de votre mare.

Le PRAM Grand Est peut vous aider à :

◗ Evaluer la biodiversité de votre mare et mettre 
en place des actions pour assurer sa protection.

◗ Diagnostiquer les besoins en restauration de 
votre mare pour réaliser les travaux appropriés.

◗ Aménager, restaurer ou creuser une mare.

◗ Valoriser ce patrimoine auprès de publics 
variés (accompagnement pédagogique et 
communication).


